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Ce document doit encore faire l'objet
d'une décision du Conseil

communal le 17 mai 2018

RAPPORT N° 03/2018
AU CONSEIL COMMUNAL

Etat de l'étude des motions et postulats en suspens et
demandes de prolongation de délais



Rapport de commission d'étude du préavis 03/2018 Vevey, le 04.04.2018

La commission chargée d'étudier je préavis N°03/2018 ;

Etat de l'étude des motions et postulats en suspens et
demandes de prolongation de délais

S'est réunie le Jeudi 26 mars 2018 à 20h00 à la salle N°6 de l'Hôtel de ville de Vevey

Conseillers Communaux présents :

- M. Vincent Imhof PLR

- Mme. Isâbel Jerbia PS
- M. Clhan Kirisci UDC
- Mme, Dora Rentsch PDC

- M. Frédéric Vallotton DA

- Mme. Jennyfer Vincent VER
- M. Pascal Molliat (Président rapporteur) VL

Municipalité :

- Mme Elina Leimgruber
- M. Jérôme Christen

- M. Michel Agnant
- M. Etienne Rivier

- M. Lionel Girardin

Était également présente Mme S. Zufferey du DASLI

I MOTIONS - DELAIS ECHUS

1 Motion de M. Jérôme Christen « En faveur d'une véritable politique foncière à Vevey »

Prise en considération le 29 mars 2013. Délai accordé par le Conseil
Communal : 31 décembre 2017. Service en charge : DASLI

Demande d'un délai au 30 septembre 2018.

Pas de remarques de la commission

2 Motion de M. Jérôme Christen « Pour des toilettes décentes, en suffisance et l'égalité
de droits au pipi »

Prise en considération le 20 juin 2013.
Délai accordé par le Conseil communal : 31 décembre 2017. Service en charge : DEP

Demande d'un délai au 31 mars 2019.

Pas de remarques de la commission
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3 Motion de M. Vincent Imhof « Création d'un parking P+R et d'un parc artisanal entre la
boucle de Gilamont et le Café du Stand » </-

Prise en considération le 10 décembre 2015. Délai de réponse: 31 décembre 2017.
Service en charge : DU

Demande d'un délai au 31 décembre 2018

Remarque de la commission :

M.Imhof remarque que sa motion n'est étudiée que sous l'angle du parking en omettant d'y inclure
les 2 points vitaux que sont les 10 box entreprises (qui monopoliseraient une bonne partie du
parking) ainsi que l'espace qui serait dédiée à de nouveaux terrains de sport ou une déchetterie vu
la surface disponible d'environ 10'000m2.
M.Christen confirme que les réflexions en cours portent pour l'instant uniquement sur l'aspect
parking de la motion.

H. MOTION EN COURS / PROCHAINEMENT ECHUE

4 Motion de Mme Christiane Lavanchy « Pour que les Toveires restent verts »

Prise en considération le 1eroctobre 2015.
Délai accordé par le Conseil communal : 30juin 2018. Service en charge : DU

Demande d'un délai au 31 mars 2019.

Pas de remarques de la commission

III. POSTULATS - DELAIS ECHUS ]

5 Postulat de M. Alain Gonthier « Répondre à un besoin, faire du logement une priorité
politique »

Pris en considération le 29 mars 2013
Délai accordé par le Conseil communal : 31 décembre 2016. Service en charge : DASLI

Demande d'un délai au 30 septembre 2018.

Pas de remarques de la commission

6 Postulat de Mme Fabienne Kern « Des dimanches sans véhicules motorisés sur le Quai
Perdonnet »

Pris en considération le 20 juin 2013.
Délai accordé parle Conseil communal : 30juin 2017. Service en charge : DU

Proposition de classer ce postulat.

Pas de remarques de la commission
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7 Postulat de M. Jérôme Christen « Un espace moderne en béton (skatepark) pour les
sports à roulettes à Vevey »

Pris en considération le 5 décembre 2013.

Délai accordé par le Conseil communal ; 31 décembre 2017. Service en charge : Sports

Demande d'un délai au 31 décembre 2018.

Pas de remarques de la commission

8 Postulat de M. Jérôme Christen « Pour un meilleur soutien aux sociétés locales,
sportives, associatives et culturelles et aux événements qu'elles organisent »
Pris en considération lé 21 mai 2015.

Délai de réponse : 30 septembre 2017. Services en charge : DF- DEP-DJEFS

Afin de pouvoir donner des informations aussi complètes et à jour que possible,
demandé d'un délai au 30 septembre 2018.

Pas de remarques de la commission

9 Postulat de M. Eric Oguey « Un boulodrome à Vevey »

Prisen considération le 24 février 2011. Délai accordé par le Conseil communal :
31 décembre 2017. Service en charge : Sports

Demande d'un délai au 31 décembre 2018.

Pas de remarques dé la commission

10 Postulat de M.Alain Gonthier « Rien ne sert de courir il faut PPArtir à point »

Pris en considération le 5 décembre 2013.

Délai accordé parle Conseil communal : 31 décembre 2017. Service en charge : DU

Demande d'un délai au 31 mars 2019.

Pas de remarques de la commission

11 Postulat de Mme Isabel Jerbia « L'intégration n'est pas une question de nationalité »

Pris en considération le 12 mars 2015.
Délai accordé par le conseil communal.: 31 mars 2018. Service en charge : DAI

Demande d'un délai au 31 mars 2019.

Pas de remarques de la commission
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12 Postulat de M. Bastien Schobinger « Entretien des routes, où va-t-on ? »

Pris en considération le 3 septembre 2015.
Délai accordé par le Conseil communal : 3 septembre 2017. Service en charge : DAI

La municipalité propose de le lier au postulat « Décibels » déposé par M. Antoine Dormond le
1er février 2018 (Délai de réponse : 1er février 2019, Service en charge : DAI).

Demande d'un délai au 31 mars 2019 pour les deux postulats.

Pas de remarques de lalcommission

13 Postulat de M. Daniel Beaux « Un parc d'ébats qui fait débat »

Pris en considération le 10 mars 2016.

Délai accordé parle conseil communal : 31 décembre 2017. Service en charge : DEP

Demande d'un délai au 31 décembre 2018.

Pas de remarques de la commission

14. Postulat de M. Vincent Matthys et consort « Pour que la population veveysanne puisse
se positionner, à titre consultatif, sur la politique à mener en termes de fusion
régionale »

Pris en considération le 1er septembre 2016.
Délai de réponse :-• 1er septembre 2017. Service en charge : Secrétariat municipal / SAl

Demande d'un délai au 31 décembre 2019

Pas de remarques de la commission

15. Postulat de Mme Caroline Gigon «Se rencontrer à la rue de la Byronne plutôt que
craindre un accident »

Pris en considération le 1er septembre 2016.
Délai de réponse : 1er septembre 2017. Service en charge : DU

Demande d'un délai au 31 décembre 2018.

Pas de remarques de la commission

16. Postulat de M. Julien Rilliet « A chaque quartier sa maison »

Pris en considération le 1er septembre 2016.
Délai de réponse •: 1er septembre 2017: Service en charge : DASLI

Demande d'un délai au 30 novembre 2019

Pas de remarques de la commission
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17. Postulat de Mme Sabrina Dalla Palma Zahar « Vevey les pieds dans l'eau »

Pris en considération le 1er septembre 2016.
Délai de réponse : 1er septembre 2017. Service en charge : DU

Demande d'un délai au 31 décembre 2018

Pas de remarques de la commission

18. Postulat de M. Pierre Butty « Déchets électriques et électroniques - réparer avant
recycler »

Pris en considération le 6 octobre 2016. Délai de réponse : 6 octobre 2017. Service en
charge : DÊP

Demande d'un délai au 31 mars 2019.

Remarque de la commission :

M. Vallotton demande la raison d'un délai aussi long pour mettre quelque chose en place dans le
cadre de la déchetterie communale.
M. Christen précise que le problème vient du fait que les déchets électriques ou électroniques qui
entre dans la déchetterie ne peuvent pas être récupérés selon le contrat avec l'entreprise SWICO.
Une ressourcerie devrait être installée à l'extérieur de la déchetterie pour pouvoir fonctionner ce
qui n'est pas possible actuellement au vu de l'espace disponible.
Des discussions sont en cours pour se déplacer vers un espace plus grand et offrant des
possibilités à plus long terme, ce qui permettra de faire avancer ce dossier.

Suite à un complément d'information, Il apparaît que ce ne sont pas les objets qui entrent dans la
déchetterie mais Ceux qui entre dans la benne qui sont irrécupérables.

19. Postulat de Mme Isabel Jerbia « Pour une ville gestionnaire de son patrimoine
immobilier »

Pris en considération le 10 novembre 2016. Délai de réponse: 10 novembre 2017.
Service en charge : DF

Demande d'un délai au 30 septembre 2018.

Pas de remarques de la commission

20. Postulat de M. Julien Rilliet « Participation citoyenne et projets d'aménagement » (motion
transformée en postulat)

Pris en considération le 09 mars 2017 ; renvoyé à la Municipalité pour étude et rapport, délai
de réponse : 9 mars 2018

Demande d'un délai au 30 juin 2018-
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Remarque de la commission :

M. Molliat s'étonne du délai relativement court au vu du temps nécessaire, par exemple, à
rimplémèntation des différentes phases du PGA.
M. Christen explique que si le délai semble court, c'est aussi une manière de prioriser la réponse à
ce postulat qui, de par sa nature, se doit d'arriver avant ou durant l'évolution des projets actuels
d'aménagement.

21. Postulat de M. Steven Pilet et consort intitulé « Favoriser l'implantation de la monnaie
Léman à Vevey »

Pris en considération le 18 mai 2017 ; renvoyé à la Municipalité pour étude et rapport, délai de
réponse : 18 mai 2018

Demande d'un délai au 18 mai 2019.

Remarque de la commission :

M. Vallotton demande pourquoi le processus n'avance pas plus vite.
M. Christen préciser que les services concernés ont tenté d'entrer en contact avec le responsable
local des « Léman » sans succès... Un répondant étant nécessaire pour entamer des démarches,
le sujet avance au ralenti.
L'intérêt pour cette monnaie locale demeure toutefois, mais en attente pour l'instant.

Point complémentaire

Mme Isabel Jerbia soulève qu'elle n'a jamais eu de réponse à l'interpellation qu'elle a déposée le
28.01.16 intitulée « Un hôpital, un regroupement, quel avenirpourles parcelles libérées ? » (PV du
28.01,2016, point 8, alinéa D).
Etant donné qu'il n'existe pas de commission relative aux délais des interpellations et que cette
commission traite justement de la justification des délais de réponse, le point semble pertinent.

Dès lors, la commission vote à l'unanimité le vœux qu'une réponse soit apportée à cette
interpellation avec un délai au 13.09.2018.
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Au vote final, la commission accepte les conclusions du préavis à
l'unanimité.

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU le préavis n° 03/2018, du 1er mars 2018, sur l'état de l'étude dés motions et postulats en
suspens et demandes de prolongation de délais ;

VU le rapport de la commission chargée d'étudier cet objet, qui a été porté à l'ordre du jour ;

décide

1. d'accorder à la Municipalité, conformément à l'art. 95 du règlement du Conseil communal du
10 octobre 2014, les prolongations de délais suivantes :

n°01 au 30 septembre 2018 pour répondre à la motion de M. Jérôme Christen « En faveur
d'une véritable politique foncière à Vevey » ;

n°02 au 31 mars 2019 pour répondre à la motion de M. Jérôme Christen « Pour des
toilettes décentes, en suffisance et l'égalité de droits au pipi » ;

n°03 au 31 décembre 2018 pour répondre à la motion de M. Vincent Imhof « Création d'un
parking P+R et d'un parc artisanal entre la boucle de Gilamont et le Café du Stand » ;

n°04 au 31 mars 2019 pour répondre à la motion de Mme Christiane Lavanchy « Pour que
les Toveires restent verts » ;

n°05 au 30 septembre 2018 pour répondre au postulat de M. Alain Gonthier « Répondre à
un besoin, faire du logement une priorité politique » ;

n°07 au 31 décembre 2018 pour répondre au postulat de M. Jérôme Christen « Un espace
moderne en béton (skatepark) pour les sports à roulettes à Vevey » ;

n°08 au 30 septembre 2018 pour répondre au postulat de M. Jérôme Christen « Pour un
meilleur soutien aux sociétés locales, sportives, associatives et culturelles et aux
événements qu'elles organisent » ;

n°09 au 31 décembre 2018 pour répondre au postulat de M. Eric Oguey « Un boulodrome
à Vevey » ;

n°10 au 31 mars 2019 pour répondre au postulat de M. Alain Gonthier « Rien ne sert de
courir il faut PPArtir à point » ;



Rapport de commission d'étude du préavis 03/2018 Vevey, le 04.04.2018

n°11 au 31 mars 2019 pour répondre au postulat de Mme Isabel Jerbia «L'intégration n'est
pas une question de nationalité » ;

n°12 au 31 mars 2019 pour répondre au postulat de M. Bastien Schobinger «Entretien des
routes, où va-t-on ?» et de M. Antoine Dormond « Décibels » ;

n°13 au 31 décembre 2018 pour répondre au postulat de M. Daniel Beaux «Un parc
d'ébats qui fait débat » ;

n°14 au 31 décembre 2019 le postulat de M. Vincent Matthys et consort « Pour que la
population veveysanne puisse se positionner, à titre consultatif, sur la politique à
mener en termes de fusion régionale »

n°15 au 31 décembre 2018 pour répondre au postulat de Mme Caroline Gigon «Se
rencontrer à la rue dé la Byronne plutôt que craindre un accident »

n°16 au 30 novembre 2019 pour répondre au postulat de M. Julien Rilliet « A chaque
quartier sa maison » ;

n°17 au 31 décembre 2018 pour répondre au postulat de Mme Sabrina Dalla Palma Zahar
« Vevey les pieds dans l'eau » ;

n°18 au 31 mars 2019 pour répondre au postulat de M. Pierre Butty « Déchets électriques
et électroniques - réparer avant recycler »

n°19 au 30 septembre 2018 le postulat de Mme Isabel Jerbia « Pour une ville gestionnaire
de son patrimoine immobilier »

n°20 au 30 juin 2018 pour répondre au postulat de M. Julien Rilliet « Participation
citoyenne et projets d'aménagement » ;

n°21 au 18 mai 2019 pour répondre au postulat de M. Steven Pilet et consort intitulé «
Favoriser l'implantation de la monnaie Léman à Vevey » ;

***********

De considérer comme réglé et de classer les postulats suivants :

n° 06 de Mme Fabienne Kern « Des dimanches sans véhicules motorisés sur le Quai

Perdonnet » ;

Le rapporteur,

Pascal Molliat


